
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE53376

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lois
Question écrite n° 53376

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur l'application
de la loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires. En effet, il
semblerait que le texte d'application prévu par l'article 56, I, de ladite loi, concernant l'organisation et
fonctionnement de l'observatoire de l'inclusion bancaire chargé de collecter des informations sur l'accès aux
services bancaires des personnes physiques n'agissant pas pour des besoins professionnels, n'ait pas encore
été publié. C'est pourquoi il le prie de bien vouloir lui indiquer le calendrier prévu en la matière.

Texte de la réponse

L'article 56 de la loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 prévoit la création d'un observatoire de l'inclusion bancaire
auprès de la Banque de France. Cet observatoire est chargé de collecter auprès des établissements de crédit
des informations relatives à l'accès et à l'usage des services bancaires et à leurs pratiques en matière
d'inclusion bancaire. Il est également chargé de définir, produire et analyser des indicateurs d'inclusion bancaire.
Il publie un rapport annuel sur la mise en oeuvre de ses missions. Ce rapport annuel comporte notamment une
analyse des indicateurs d'inclusion bancaire ainsi que les éventuelles préconisations de l'observatoire pour
améliorer l'inclusion bancaire en général. Ce rapport annuel peut également comporter des exemples de bonnes
et mauvaises pratiques individuelles de certains établissements de crédit. Le décret d'application n° 2144-737
du 30 juin 2014 relatif à l'observatoire de l'inclusion bancaire a été publié le 1er juillet 2014 au Journal officiel. Ce
décret précise la composition de l'observatoire et les règles s'appliquant à ses dix-huit membres ainsi que ses
modalités de fonctionnement (réunions, règlement intérieur). Il prévoit la mise en place d'un conseil scientifique
consultatif dont il détermine le rôle et la composition. Il précise les données collectées par l'observatoire. Il
prévoit que le rapport annuel de l'observatoire est publié sur le site internet de la Banque de France. L'arrêté de
nomination des membres de l'observatoire de l'inclusion bancaire devrait être publié d'ici la rentrée 2014.
L'observatoire devrait tenir sa première réunion à l'automne 2014.
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